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Résumé

A�n d'aider à la bonne compréhension des pra�ques de market �ming et
de late trading et de leurs impacts, ce�e posi�on présente ces pra�ques
(au travers de ques�ons-réponses) et précise les diligences de la société de
ges�on, du centralisateur et du distributeur.
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A�n d'aider à la bonne compréhension des pra�ques de market �ming et
de late trading et de leurs impacts, ce�e posi�on présente ces pra�ques
(au travers de ques�ons-réponses) et précise les diligences de la société de
ges�on, du centralisateur et du distributeur.Ce document n'a pas été
actualisé au regard des textes transposant MIF 2 et séparant le régime
juridique des entreprises d'inves�ssement et des sociétés de ges�on de
portefeuille. Ce�e actualisa�on sera réalisée prochainement.
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Textes de référence

A�n d'aider à la bonne compréhension des pra�ques de market �ming et
de late trading et de leurs impacts, ce�e posi�on présente ces pra�ques
(au travers de ques�ons-réponses) et précise les diligences de la société de
ges�on, du centralisateur et du distributeur.
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